
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  
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	Nom de la personne intéressée: GRAME
	Numéro du dossier: R-4213-2022 Phase 2
	Sujet 1: I. Programme d'encouragement à la décarbonation  : pièce B-0079
	Nature de l'intérêt1: L’intervention du GRAME s’inscrit en lien avec son intérêt pour la protection de l’environnement et les mesures prises par Énergir pour contribuer à la réduction des émissions de GES.Le Programme d'encouragement à la décarbonation (PEC) vise à offrir une aide financière, laquelle serait calibrée sur la quantité de GES évités et déterminée sur la base du prix de marché de la tonne équivalente de GES. Le Programme offre une réduction du surcoût du GSR dans le cas d’une substitution du GNT par du GSR et un incitatif financier aux clients qui adhèrent à un tarif biénergie d’un distributeur d’électricité. 
	Conclusions sommaires 1: Concernant l’aide financière pour le surcoût du GSR, comme le pourcentage volumétrique du GSR est prévu par le Règlement concernant la quantité de gaz de source renouvelable devant être livrée par un distributeur, ceci implique que ces volumes seront soit acquis en achat volontaire ou que les surcoûts seront socialisés, donc déjà inclus dans le tarif du client qui adhérerait à l’offre PEC. Il n’y aurait donc pas de différence entre les surcoûts de ces clients, sauf si ceux-ci acquièrent plus de GSR que la cible réglementaire. Le GRAME est d’avis que le seuil volumétrique du PEC devrait être supérieur pour qu’une aide soit offerte afin de produire un impact à la baisse sur les coûts de socialisation de l’ensemble de la clientèle. En fait, le GRAME ne voit pas d’avantage à ce programme en termes de décarbonation en lien avec la substitution du GNT au GNR, à moins que le client dépasse les cibles réglementaires et qu’à terme, Énergir acquiert plus de GSR que les cibles réglementaires pour rencontrer la demande en GSR. Les modalités financières du programme sont établies en fonction des tonnes de GES évités et calculés en fonction d’un facteur d’émission basé sur les données relatives au gaz naturel renouvelable. Concernant le facteur d’émission, le GRAME soumet que celui-ci peut varier significativement en fonction du type d’intrant des GSR et souhaite vérifier auprès d’Énergir comment ce facteur sera déterminé. Concernant les limites financières, le GRAME se questionne sur l’impact sur les tarifs des clients qui n’adhèrent pas à l’offre considérant la cible maximale de 15 000 $ et que celle-ci peut aller jusqu’à couvrir les revenus anticipés générés par le client sur une durée de près de cinq ans.
	Manière 1: Finalement, le GRAME accueille favorablement le retrait de l’offre d’aide financière du PRC pour la conversion de l’électricité vers le gaz naturel. Énergir indique que de nouvelles restrictions visant le PRC et le PRRC sont à l’étude pour une implantation d’ici l’été 2023. Le GRAME entend questionner Énergir sur celles-ci. Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: I. Programme d'encouragement à la décarbonation: Traitement comptable et suivi au rapport annuel
	Nature de l'intérêt2: L’intervention du GRAME s’inscrit en lien avec son intérêt pour la protection de l’environnement et les mesures prises par Énergir pour contribuer à la réduction des émissions de GES.
	Conclusions sommaires 2: Concernant le traitement comptable proposé, la période d’engagement minimum proposée est de cinq ans, à cet égard le GRAME est d’avis qu’elle devrait être plus longue. Concernant la période d’amortissement, le GRAME est d’avis que le surcoût du GSR sera alors absorbé par une autre génération de clients, ce qui va à l’encontre du principe d’équité intergénérationnelle, considérant que les surcoûts du GSR sont déjà socialisés annuellement.Concernant le suivi au rapport annuel, Énergir propose de quantifier les GES évités par le Programme. Le GRAME est d’avis que la quantification des GES ne devrait débuter que lorsque la distribution de GSR dépassera les cibles réglementaires à atteindre. De plus, dans le cas des clients à la biénergie, il sera nécessaire de s’assurer qu’il n’y a pas de double comptage des réductions de GES.
	Manière 2: Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: II. CASEP Pièce B-0084
	Nature de l'intérêt 3: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations sur le CASEP d’Énergir, en lien avec son intérêt pour la protection de l’environnement et les mesures prises par Énergir pour contribuer à la réduction des émissions de GES.
	Conclusions sommaires 3: Énergir demande à la Régie d’autoriser la reconduction du CASEP, lequel sera utilisé dans le marché commercial pour convertir principalement des installations de mazout léger. Le GRAME est favorable à la reconduction du CASEP, mais souhaite vérifier dans quelle mesure Énergir mettra les efforts nécessaires afin que ces nouveaux clients optent pour des équipements efficaces dès leur conversion. En fait, le GRAME réitère que l’aide du CASEP devrait être accompagnée d’une obligation d’installation d’équipements efficaces. De plus, le GRAME est d’avis que ces clients doivent être bien accompagnés pour mettre en place toutes les mesures nécessaires pour réduire leurs émissions de GES. Par exemple, une offre combinée de pompe géothermique pourrait réduire considérablement la consommation de GN de ces clients. Cet enjeu est particulièrement important considérant l’urgence climatique et les cibles de décarbonation gouvernementales exprimées dans le PEV 2030.
	Manière 3: Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: III. Suivi de la décision D-2021-140 (par. 407) : Réduction des gaz à effet de serre – Horizon 2023-2026, pièce B-0124
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en lien avec son intérêt pour la protection de l’environnement et les mesures prises par Énergir pour contribuer à la réduction des émissions de GES.
	Conclusions sommaires 4: Concernant les projets qui seront mis en place pour réduire les émissions de GES découlant des activités d’Énergir, le GRAME note que sur l’horizon 2023-2026, les résultats sont sensiblement équivalents en termes de réduction de GES que ceux découlant des achats de GSR. Le GRAME est satisfait de l’effort d’Énergir particulièrement en électrification des transports. Il note cependant qu’Énergir ne semble pas opter, sauf exception, pour des sources énergétiques complémentaires pour ses besoins énergétiques et mise plutôt sur l’amélioration de l’efficience de ses équipements. Le GRAME souhaite questionner Énergir sur les opportunités d’une complémentarité avec par exemple les thermopompes géothermiques, au lieu de l’électricité, et pour savoir si Énergir a fait l’étude de la viabilité économique d’une telle mesure pour ses besoins énergétiques.
	Manière 4: Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: IV. Tarif de réception, pièce B-0135
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations portant sur le GSR et le tarif de réception. 
	Conclusions sommaires 4: Le GRAME est d’avis que le tarif de réception est, pour plusieurs de ses composantes, mal adapté au contexte de production du GSR. Selon les propos d’Énergir, ce tarif a été conçu pour tarifer les producteurs potentiels de gaz de schiste. Globalement, le GRAME est d’avis que le tarif de réception devrait être revu dans son ensemble et faire l’objet d’une étude complète de toutes ses composantes. L’objectif est de s’assurer que les coûts engendrés par le tarif de réception reflètent la causalité des coûts. Au présent dossier, Énergir propose la correction de certains biais afin de compléter les corrections qu’elle y avait apportées au dossier précédent. Le GRAME soumet que cet examen à la pièce n’est pas optimum dans le contexte de la croissance de production en GSR en territoire, soit notamment de l’annonce d’Énergir portant sur son partenariat avec Nature Energy et la croissance imminente des cibles réglementaires de livraison de GSR. Le GRAME entend porter à l’attention de la Régie des exemples précis et les raisons pour lesquelles un examen du tarif de réception est nécessaire, avec l’objectif que la Régie ordonne un tel examen.
	Manière 4: Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: IV. Modifications au tarif de réception proposées par Énergir
	Nature de l'intérêt 4: L’intervention du GRAME s’inscrit en continuité avec ses représentations portant sur le GSR et le tarif de réception. 
	Conclusions sommaires 4: Concernant les modifications proposées à la méthode d’établissement des taux (Volet Distribution) soit de corriger la méthode comptable pour la répartition des coûts communs afin d’être représentatifs de la valeur réelle des conduites, le GRAME est d’avis, à l’instar d’Énergir, qu’une telle modification favorise le principe de causalité des coûts. Il souhaite cependant pouvoir valider la proposition d’Énergir, à savoir si la méthode proposée est optimale.Concernant le traitement des frais financiers, Énergir propose de modifier le traitement des frais financiers utilisés dans le but de déterminer les montants récupérés à travers le volet distribution du tarif de réception, considérant la faible corrélation entre les coûts du volet distribution et les frais financiers (p. 13). Le GRAME est favorable à cette demande et soumet qu’encore une fois, la méthode actuelle ne respecte pas le principe de causalité des coûts, il est donc nécessaire de la corriger.Concernant le suivi des seuils de déséquilibre (p. 19-20), considérant que les déséquilibres ne sont pas significatifs et, selon Énergir et que la mécanique est inutilement lourde pour les petits producteurs en franchise, Énergir propose de ne plus faire le suivi des déséquilibres auprès des producteurs en franchise ayant des volumes de GSR inférieurs à 10 000 GJ/jour lorsqu’ils sont injectés en franchise. Le GRAME est favorable à cette proposition qui permettra aux petits producteurs de GSR en franchise de simplifier leur procédure, de favoriser l’atteinte des objectifs du PEV 2030 et de maximiser les injections de GSR au Québec. 
	Manière 4: Le GRAME souhaite vérifier ses hypothèses lors de la période de demandes de renseignements. Il émettra ses commentaires et recommandations par la suite.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




